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Bilan de l’année 2023 
 

Effectif des Pêcheurs 
 

 2023 
 

2022 2021 

Carte annuelle 
 

214 210 211 

Carte jeune 
 

32 24 23 

Carte journalière 168 142 159 
 
On constate :  

Ø une stagnation des cartes à l’année 
Ø une bonnne progression pour les cartes jeunes  
Ø une augmentation sensible des cartes journalières 

 
En 2023 : les cartes ont rapportés :  7740€  (cartes annuelles 6 420 € - cartes jeunes 480 € - cartes 
journalières 840 €) 
 
En 2022 : 7370 €      -      En 2021 : 7470 € 
 
Donc un bon résultat sur la vente des cartes sur l’année 2023.  BRAVO ! 
 

Bilan Financier 2023 
 
Notre bilan est bon et positif :  
 

Ø Total dépenses :                      10 828 € 

Ø Total des rentrées :                    11 496 € 
                                                                            
            Soit un résultat net de :                 + 668 € 
 
On clôture l’année 2023 avec une trésorerie correcte qui nous permet de démarrer la saison de la pêche 
2024 sereinement. 
 
A ce jour, toutes les factures 2023 sont réglées (alevinage 2023, les assurances et les frais divers de 
fonctionnement). 
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Rapport d’activité 2023 
 

L’activité de pêche réalisée en 2023 
 
L’ouverture de la pêche, fin janvier : brochets et truites, étaient présents environ 90 - 100 
pêcheurs. Une stabilité par rapport à 2022 (Encourager les sociétaires à participer ce jour). 
Les sociétaires ont également bien répondu à la journée de février et avril 
 
Bienvenue dans l’équipe à Huchet Keryan, un jeune recru qui apportera un nouveau de 
dynamiste. Nous tenons à remercier la mairie et en particulier Mme Cariou pour la subvention 
exceptionnelle accordée celle-ci ouvrant en partie les frais de location de groupe électrogène et de 
carburant pour nos animations. 
Notre journée de Mars ouvert à tous a été très moyenne à cause des intempéries un résultat 
mauvais en partie sauvée par la bourriche 
 
Alevinage pour la saison 2024 
 
La pêche sera fermée courant novembre en fonction de la livraison des poissons avec l’alevineur 
Jean Charles SAVIO de la pisciculture des sources du Beth Availles sur Chizé. 
La conjoncture actuelle a contraint celui à une augmentation globale d’environ 10 % (alimentation, 
électricité, carburant )  
 
L’alevinage prévu pour la saison de pêche 2024: 
  
  100 Kg de Brochets  
  300 Kg de Gardons   
  630 Kg de Truites (de 1Kg à 3,5Kg)  
 
 

 280 Kg de Truites « portion »  
 

 

 1310 KG DE POISSONS  
        

Total :10312 € TTC  
 
Le coût de l’alevinage pour la saison 2023 représentait la somme de 8 400 € TTC 
 
Pour l’année 2022, le coût de l’alevinage était de 8 600 € TTC        
 
Un surcout 1900 € TTC sur 2022 
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Saison  2024 
 
 

   
 
v L’ouverture de la pêche aux Brochets, Truites et tous autres poissons, réservée 

aux sociétaires est fixée le 27 janvier 2024. Ouverture du parc à 8h, carte 2024 
obligatoire avec une 1 canne.  
 

v Fermeture des semaines 5/7/8/12/13/16/17 (sauf W-E et Lundi de Pâques) 
 
v Fermeture de la pêche courant novembre 2024, suivant alevinage. 
 
v La journée truite est fixée le dimanche 24 mars 2024, limité à 10 truites par 

pêcheur. 
 
v Les journées truites sociétaires sont fixées les 17 et 18 février, 20 et 21 avril 

2024. 
 

v Du 27 janvier au 28 avril pêche à une seule ligne; A partir du 29 avril pêche à 3 
lignes. 

 
v Pour la saison de pêche 2024, le prix des cartes sont les suivants :   
 
 

Ø 35 € de carte annuelle 
Ø 15 € (jusqu’à 16 ans) 
Ø 5€ pour la journée 
Ø 12 € pour la journée du 24 mars 2024 
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                                                                                                        Président 
 
 


